
 

 

VILLE DE VARENNES 19 JUIN 2017 
SÉANCE SPÉCIALE 20 H 
 
Séance spéciale du Conseil de la Ville de Varennes, tenue le lundi 
19 juin 2017, à 20 h, à la salle du conseil de la Maison Saint-Louis, 35, rue de 
la Fabrique, Varennes. 
 
 
Sont présents : Mesdames et messieurs les conseillers Marc-André Savaria, 

Lyne Beaulieu, Francis Rinfret, Denis Le Blanc, Bruno 
Desjarlais, Natalie Parent et Brigitte Collin, formant quorum 
sous la présidence de monsieur le maire Martin 
Damphousse. 

 
 
Absence motivée : Monsieur le conseiller Gaétan Marcil 
 
Est également présent :  Me Marc Giard, directeur des Services juridiques et 

greffier 
 
 

PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DES CONTRIBUABLES 
(SUR LES POINTS À L’ORDRE DU JOUR SEULEMENT) 

 
La parole est donnée aux citoyens et citoyennes qui s’interrogent ou qui 
souhaitent donner leurs commentaires : 
 
- Aucune question 
 
Fin de la première période de questions. 
 

 
RÈGLEMENTS 

 
2017-269 Adoption – Règlement 859 décrétant des travaux de stabilisation de 

berge de la rivière Saint-Charles et décrétant à cette fin des dépenses 
et un emprunt n’excédant pas 200 000 $ 

 
CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil déclarent avoir reçu 
copie du règlement, déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame la conseillère Lyne 
Beaulieu appuyé par madame la conseillère Brigitte Collin et résolu à 
l'unanimité des conseillers présents 
 
QUE le Conseil de la Ville de Varennes adopte le règlement 859 décrétant 
des travaux de stabilisation de berge de la rivière Saint-Charles et 
décrétant à cette fin des dépenses et un emprunt n’excédant pas 
200 000 $. 
 
ADOPTÉE. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

MANDATS, APPELS D’OFFRES & SUBVENTIONS 

 
2017-270 Service de laboratoire – Reconstruction du chemin de la Baronnie 
   

CONSIDÉRANT les dispositions des articles 573.1 et suivants de la Loi sur 
les Cités et Villes en matière d’adjudication de contrats pour la fourniture de 
services professionnels; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d’offres sur invitation pour la reconstruction du 
chemin de la Baronnie; 
 
CONSIDÉRANT la réception de trois (3) soumissions; 
 
CONSIDÉRANT le rapport d'analyse de conformité et la recommandation 
du secrétaire du comité d’analyse en date du 7 juin 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Marc-André 
Savaria appuyé par monsieur le conseiller Francis Rinfret et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents 
 
D’OCTROYER le contrat au plus bas soumissionnaire conforme, Englobe 
Corp., pour les services professionnels de laboratoire pour la 
reconstruction du chemin de la Baronnie, au montant de 34 362.58 $ taxes 
incluses.  
 
La phase I au montant de 25 243.91 $ taxes incluses sera financée par le 
règlement 852 et la phase II au montant de 9 118.67 $ taxes incluses est 
conditionnelle à l’entrée en vigueur du règlement 860. 
 
Certificat de la trésorière numéro 2975 

 
ADOPTÉE. 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
2017-271 Actes de servitudes de non accès en faveur du MTQ pour une partie 

du lot 980 et 1036-1 
 Acte d’achat pour les parties de lots 980 et 1036-1 

Autorisation de signature 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Marc-André Savaria appuyé par 
monsieur le conseiller Denis Le Blanc et résolu à l'unanimité des conseillers 
présents 
 
D'AUTORISER monsieur le maire Martin Damphousse, ou en son absence, 
le maire suppléant, et le greffier, Me Marc Giard, ou en son absence, la 
greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville de Varennes, les 
actes de servitudes et l’acte d’achat à intervenir entre les syndicats de la 
copropriété du 101 à 111, 108 à 120, 200 à 215, 218 à 232, 236 à 250, 254 
à 268, 272 à 286, de la Petite-Prairie, le ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des Transports, les Constructions 
Milac inc. et la Ville de Varennes; tels actes sont annexés à la présente 
comme si au long reproduits. 
 
ADOPTÉE. 
 
 
 
 
 



 

 

2017-272 Amendement de la servitude – Gestion M.A.K. inc. 
Autorisation de signature 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Marc-André Savaria appuyé par 
madame la conseillère Brigitte Collin et résolu à l'unanimité des conseillers 
présents 
 
D'AUTORISER monsieur le maire Martin Damphousse, ou en son absence, 
le maire suppléant, et le greffier, Me Marc Giard, ou en son absence, la 
greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville de Varennes, l’acte 
d’amendement de la servitude à intervenir entre Gestion M.A.K. inc. et la 
Ville de Varennes; tel acte est annexé à la présente comme si au long 
reproduit. 
 
ADOPTÉE. 
 
 

2017-273 Consentement de travaux – Bell – Enfouissement du réseau afin de 
permettre la construction d’une piste cyclable sur le boulevard Lionel-
Boulet # H58920 
Autorisation de signature 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Francis Rinfret appuyé par 
madame la conseillère Natalie Parent et résolu à l'unanimité des conseillers 
présents 
 
D'AUTORISER le greffier, Me Marc Giard, ou en son absence, la greffière 
adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville de Varennes, le consentement 
de travaux à intervenir entre Bell et la Ville de Varennes; tel consentement 
est annexé à la présente comme si au long reproduit. 
 
Le financement sera fait à même le règlement 796. 
 
Certificat de la trésorière numéro 2976 
 
ADOPTÉE. 
 
 

2017-274 Entente intermunicipale relative à la réfection et l’entretien de la rue 
Michaël-Faraday 
Autorisation de signature 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Le Blanc appuyé par 
monsieur le conseiller Marc-André Savaria et résolu à l'unanimité des 
conseillers présents 
 
D'AUTORISER monsieur le maire Martin Damphousse, ou en son absence, 
le maire suppléant, et le greffier, Me Marc Giard, ou en son absence, la 
greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville de Varennes, 
l’entente intermunicipale à intervenir entre la Ville de Sainte-Julie et la Ville 
de Varennes; telle entente est annexée à la présente comme si au long 
reproduite. 
 
ADOPTÉE. 
 
 
 
 
 
 



 

 

2017-275 Addenda No 1 – Promesse d’achat-vente – Éthanol cellulosique 
Varennes S.E.C. 
Autorisation de signature 

 
Il est proposé par madame la conseillère Brigitte Collin appuyé par 
monsieur le conseiller Bruno Desjarlais et résolu à l'unanimité des 
conseillers présents 
D'AUTORISER monsieur le maire Martin Damphousse, ou en son absence, 
le maire suppléant, et le greffier, Me Marc Giard, ou en son absence, la 
greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville de Varennes, 
l’addenda No 1 à la promesse d’achat-vente à intervenir entre Éthanol 
cellulosique Varennes S.E.C. et la Ville de Varennes; tel addenda est 
annexé à la présente comme si au long reproduit. 
 
ADOPTÉE. 
 
 

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS DES CONTRIBUABLES 
 
La parole est donnée aux citoyens et citoyennes qui s’interrogent ou qui 
donnent leurs commentaires sur les sujets suivants : 
 
- Demande d’installation d’équipements de parc pour personnes âgées 

dans le parc du Pré-Vert 
- Demande d’installation d’un dos d’âne allongé sur l’avenue René-Gaultier 

en raison de la vitesse excessive des véhicules provenant de la montée de 
Picardie 

 
Fin de la 2e période de questions des contribuables. 
 
 
PAROLE AUX CONSEILLERS 

 
L’ordre du jour étant épuisé, monsieur le maire lève l’assemblée à 20 h 10. 
 
 
Le maire, Le directeur des Services juridiques  
 et greffier,  
 
 
______________________ _______________________ 
Martin Damphousse Me Marc Giard, OMA 


